Chère collègue,
La commission générale de terminologie et de néologie a publié depuis plusieurs années, dans le Journal officiel de la République Française, des listes de termes approuvés par l’Académie Française. Cette publication rend leur emploi obligatoire, tant pour les services de l’Etat, que pour les Etablissements Publics.
Les collectivités territoriales ne sont pas dispensées du respect des décrets d’application des lois. Alors peut-être serait il opportun de remplacer, dans tous les courriers, « e-mail» par « courriel ».
Je me tiens à ta disposition pour toute suggestion complémentaire

.
Cordialement
